
  
 

Betteraves sucrières 
 

Stade des cultures 
 
Avec l’épisode actuel de canicule, le déficit hydrique se creuse  
 

Teignes 
Les observations sur les 3 pièges installés donnent les résultats suivants :  
 

- 2 papillons et pas de chenilles au CHEIX SUR MORGE 
- 4 papillons et pas de chenilles à PONT DU CHÂTEAU 
- 13 papillons et 30 % de chenilles à CHARMES 

Les fortes chaleurs actuelles sont favorables à la multiplication de ce ravageur. Il faut bien suivre les évolutions. 
 
Maladies foliaires  
La sécheresse de la semaine qui vient de s’écouler n’a pas été favorable au développement de la cercosporiose. 
Celle-ci est globalement stable sur les 19 parcelles de suivi : 
 

- AUTHEZAT et BERGONNE: cercosporiose de 7 à 34%, 
- MALINTRAT, LUSSAT: cercosporiose de 52 à 92%, 
- BUSSIERES ET PRUNS : cercosporiose à 19%, 
- CLERLANDE, LE CHEIX : cercosporiose de 35 à 53% 
- JOZE, MARINGUES : cercosporiose de 6 à 90% 
- BIOZAT, GANNAT : cercosporiose de 15 à 60%, 
- SAINT LOUP : cercosporiose à 48%. 

 
 
Rhizoctone brun 
Les foyers existants ne progressent pas actuellement.  
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A retenir 
 

Betteraves 
La cercosporiose est globalement stable. 

Ce BSV reprend des observations ponctuelles qui donnent des tendances régionales. La Chambre Régionale dégage toute  

responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs concernant la protection de leurs cultures. 

Action pilotée par le Ministère chargé de l’Agriculture, avec l’appui financier de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques, 

par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto 2018. 
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